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MAISON SOUVERAINE 

d.-Etres d'A seisiance de S. A. S. la Princesse Héréditaire. 

PARTIE OFFICIELLE 

(Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 

.Ordonnance Souveraine portant ,ciutorisation d'une fondation. 
,Ordonnance Souveraine portant nomination d un fonctionnaire. 
,Ordormance Souveraine portant nornination d'un Gouverneur de 

S. A. S. le Prince Ramier. 
.Ordonnance Souveraine portant nomination d'un fonctionnaire. 
.Ordonnance Souveraine portant nomination d'un fonctionnaire. 
Ordonnance Souveraine çonzplétant rOrdonnançe n9 2.514 constl.. 

tuant le Statut des fonctionnaires et agents de la Siireté Publique. 
:Ordonnance Souveraine rapportant rOrdbnnana n20  2.226. 
.Ordonpance Souveraine Mettant provisoirement un forictierinaire en 

position de service détaché. 
Arrêté Ministériel prescrivant la déclaration des stocks de sacs neufs 

ou usagés. 
,Arrêté Ministériel portant taxation des pâtes alimentaires. 
Arrêté Ministériel fixant les taux lirriites de marque brute du com-

nzerce de l'épicerie. 
Arrêté Ministériel fixant les taux limites de marque brute du com-
' merce de la bonneterie. 
Arrêté Ministériel portant taxation de la viande de boucherie. 
Arrétd Ministériel portant taxation des coqUillages. 
Arrêté Ministériel libérant certains tickets des cartes spéciales de 

vêt menu et d'articies textiles E et J. 
Arrêté Ministériel fixant les' salaires minima' des oduriers des paie 

alimentaires. 
_Arrêté Ministériel „fixant les salaires minima des ouvriers des négoces 

de bois et charbon. 

MAISON SOUVERAINE 

Souscriptions recueillies par S. A. S. le 
Prince Souverain pour l'CEuvre des Prisonniers 
.de Guerre de S. A. S. la Princesse Héréditaire : 

Qiiarante-cinquième Liste 

M. Zitndin t.000 frs ; Commandant Minvielle 
roc) frs ; Fédération Bouliste de Monaco (Tour-
noi Intercorporations) 3.000 frs ; Mme Raviola 
5o frs ; Docteur Richard 50o frs; 1VIrs Brou-
gharn 3oo frs; Mariage Crovetto-Boudoul '50o frs. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Avons Ordonné et'  Ordonnons : 

La Fondation Gindre est autorisée à fonctienper dans 

les conditions prévues dans les Statuts déposés en l'étude 

de Me Auguste Settimo, Notaire, les 4 et 24 février 

1942. 

Ladite Fondation jouira de la personnalité civile et 

de la capacité juridique, dans les conditions prévues par 

la Loi n° 56 du 29 janvier 1922 sus-visée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés3  

chacun en ce qui le concerne, le la promulgation et de 

l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze septern.. 

bre rnil neuf cent quarante-deux. 

Par le Prince 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Seérétaii:e d'État, 
1-1.1VIAtazitg. 

N. 2.670 	 LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine ri° 2.508, du 1" juil-

let 1940 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents 

et Sous-Agents de l'Ordre Administratif; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Sangiorgio René-Armand-Benoît est nommé 

Commis aux Services Fiscaux (78  classe). 

Cette nomination aura effet à compter du 1" octobre 

1942. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 

l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit sep-

tembre mil neuf cent quarante-deux. 

LOUIS.  

est nommé Gouverneur de S. A. S. le Prince RaMier, 

Notre Petit-Fils bien-aimé, en remplacement du Capi-

taine Jean Ardant, affecté au 28  Régiment de Spahis 

Algériens. 

Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur des Servi,- 

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 

l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-cinq 

septembre mil neuf cent quarante-deux. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Minir4re Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. IVIAusee 

N. 2.672 	 'LOUIS 11 
PAR LA GRACE De rnEu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n" 2.508 du 1" Juillet 1941, 

constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-

ployés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Bertrand Robert-Charles est nommé Commis aux 

Services Fiscaux (78  classe). 

Cette nomination aura effet à compter du 1 er octobre 

1942. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 

l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 

septembre mil neuf cent quarante-deux. 

LOUIS. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

2 669 	 LOUIS II N.  
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACC 

Vu l'article 4 de la Loi n' 56 du 29 janvier 1922 

sur les Fondations; 
Vu l'avis, en date du 3 juin 1942, de la Commission 

des Fondations; 
Vu l'avis, en date du 23 juillet 1942, du Conseil 

Communal ; 
Vu la délibération du Conseil d'Etat en date du 

7 août 1942; 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
a MAURAN. 

N° 2.671 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. le Capitaine Alain Huon de Kermadec, du 7° 

Régiment de Chasseurs à Cheval de l'Armée Française, 

N• 2.673 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 2.508 du I er Juillet 1941, 

constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-

ployés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Lechner Roger-Antoine est nommé Commis aux 

Services Fiscaux (7° classe). 
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Cette nomination aura effet à compter du 1 er  octobre 

1942. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 

l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 

septembre mil neuf cent quarante-deux. 

LOUIS. 
Par le PriPee 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

2.674 
	 LOUIS II 

PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 2.514 du 10 juillet 1941, 

constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de la 

Sûreté Publique, 

Avons Ordonné et Ordonnens 

L'article 8 de Notre Ordonnance n° 2.514, du 10 

juillet 1941, est complété ainsi qu'il suit : 

La période du stage compte pour l'avancement. » 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 

l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 

septembre mil neuf cent quarante-deux. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

MAURAN. 

Ive 2.675 	 . LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 2.226, du 14 décembre 

1938, nommant M. l'Abbé Jean-Eugène Boulier, Curé 

de la Paroisse de Sainte-Dévote; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Notre Ordonnance sus-visée, n° 2.226 du 14 décem-

bre 1938, est rapportée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 

l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf 

septembre mil neuf cent quarante-deux. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

111. 2.676 
	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Sangiorgio René-Armand-Benoît, Commis aux 

Services Fiscaux, est mis, provisoirement, en position  

de service détaché pour lui permettre de suivre, en 

France, les cours d'une Ecole Spéciale d'Enregistre-

ment. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 

l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre octobre 

mil neuf cent quarante-deux. 
LOUIS. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, . 
H. MAURAN. 

ARRÊTÉS-  MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre •d'Etat de la Principaute, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941, 

modifiant, complétant et 'codifiant la législation sur 

la Production, la circulation et la ,consornmation des 

produits ; 
Vu la délibération du ConSeil de Gouvernement 

du 6 octobre 19,42 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE Per:MER. 
''Tous'' lesr propriétaires d'une quantité ,égale ou 
supérieure à L000 sacs neufs et, usagés en tissu de' 

'jute, papier, alfa, sisal, coco, lin, chanvres purs ou 
mélangés, sont tenus de faire une déclaration écrite 
et signée des stocks en leur poSsession,  le 31 octo 

42. 	

- 

bre 19 
A ar. 2. 

La déclaration indiquera 

le, nombre d& sacs ; 
leurs , dimensions' ; 

-leur poids unitaire 	. 
leurs, marques ; 

le`ur état (neuf ou usagé); -  
la nature du tissu en distinguant les, catégories.  

suivante : jute, 'papier, jute et papier, alfa, alfa et 

papier, coco, sisal, lin; chanvre ; 
le lieu de dépôt. 

ART. 3. 

La déclaration est obligatoire pour les 'sacs pleins 
,comme pour les sacs vides. Les sacs pleins devront 
être déclarés comme sacs usagés. 	, 

ART. 4. 
,Pour les sacs en location, ou en consignation, les 

déclarations seront faites globalement par- le pro-
priétaire, pour la totalité ,de son matériel lotié ou 
cOnsigne, sans qu'il soit tenu d'indiquer les noms et 
adresses des détenteurs .au jour de la déclaration. 
A cette indication sera subtitué,e,  la mention que les 
sacs sont loués ou consignés. 

. • 	ART. 5.' 
La déclaration prescrite par l'article premier ci-

dessus devra être adressée avant le 8 novembre 
1942 au Comité d'Organisation Interprofessionnel. 

ART. 6. 
Les stocks déclarés resteront à la libre disposi-

tion de leurs propriétaires. Toute variation de ces 
stocks devra pouvoir être justifiée à toute demande 
do Ministère d'Etat, Service de Répartition des Pro-
du ils Industriels. 

ART. 7. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés,  

chacun en ce 'qui Le concerne, de l'exécution du pré-

sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 

octobre mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement,. 

E. HANNE• 

- Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 6 ,octobre 
1942. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi ne 307 clu 10 janvier 1941 ;- 

l'Ordonnanee-Loi n° 308 du 21. janvier 1041 
Vu l'Arrête Ministériel' du ler  juillet 1942, portant. 

taxation des potes alimentaires ; 

Vu la délibération' du Conseil de Gouvernement-
du 6 octobre 1942'; 

Arrêtons 

ARTICLE 'PREMIER., 
- L'Arrêté Ministériel du fée juillet, 1942, sus-visér  
est abrogé. 

Anr. 2. 
Les prix maxima de 'vente des pâtes alimentaires,  

à base de semoule' de blé dur ou autres, produits 'de 
meunerie d'un, prix d'achat ,inférieur au prix d'achat. 
desdites semoules, sont fixés," ,comme suit 

Prii de Gros 
les 100 kgs 

Prix de Détail 

P - Pâtes de qualité cou- Frs Frs' 

rante,' en, vrac 	 1.106 » le kilo 13,60' 
En paquet de 1 kilo 	 1.162 » paquet 14 	» 
En . pagnet de 0 kilo 50,0 	 1.i79 » paquet 	7,10- 
En paqUet de 0 kilo 253 	 1.196 » paquet 	3,60' 
Pâtes 	irrégulières 	pour 

Consomination 	humaine 
en vrac 	  994 e kilo 12,,20 

P- âles fraîches 	 
- Pâtes de,  qualité supé-

rieure, type «SSSS » 

808 » lei kilo 	9,90,  

En paquet de 0 kilo 250 	 1.254 » paquet 	3,80' 
En paquet de Ô kilo 500 	 1.237 » paquet 	7,45- 

ART. 3. 
Sont-  seules considérées comme pâtes de qu'alité.  

supérieure', ,les pâtes alimentaires fabriquées avec 
des ,semoules de blé dur du type « SSSS », Elles -
sont présentées 'exclusivement en paquetage dé 250,  
et 500 gramMes, portant la .mention « Fabrication 
de pire semoule de blé dur « SSSS ». 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Goovernement pour les,  

'Fravaux Publics et pour 'l'Intérieur sont ch.argés,. 

chacun en ce gui le concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté. 

Fait à Monace, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
Isix octobre mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. FIANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 6 octobre 
1042. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principaute, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
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Agneau de Lait 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1942, fixant 

(les taux limites de marque brute ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 1" octobre 1942 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 7 octobre 1942 ; 

Arrêtons 

Arrucr,E; PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 20 janvier 1942, sus-visé, 

est complété ainsi qu'il suit : 

« Art. ler . ,— A - Alimentation 	Commerce de 

détail. - Tons ,atdres produits d'épicerie non visés 

par des Arrêtés particulier S : 20 P.  100. » 

ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 

chacun en ce citai le concerne, de l'exécution du pré-

sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouverneim nt; le 
sept octobre mil neuf cent quarante-deux„ 

P. le Ministre d'Elat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 8 octobre 
1b42. 

N'eus, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1J41 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 5 juin 1942, fixant 

les taux limites cic‘ marque brute du commerce de 

la mercerie et de la bonneterie ; 

Vu 'ravis du Comité des Prix du ler 'oc t ()bre 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil. de Gouvernement 

du 7 octobre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE. PREMIER. 

Les Arrêté6 Alinistériels des 9 février et 13 juin 
1912, sus-visés, sont .abrogés. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente'en gros (vente à la che-

ville) et au détail de la viande de boucherie sont 

fixés comme suit: 

Bovins,. 	Ers 

Catégorie exceptionnelle 	 22,35 

Catégorie extra 	  20,75 

Pe 
	

19,30 

20  catégorie 	  18,20 
a‘ catégorie 	  16,25 

BOEUF 

Filet 	  

Contre-filet, rumsteack 	  

Noix, tranche grasse, sous-noix 	  

Côte 

Côte sans. os 	  
Fpaule sans os nerveux de sous-noix, bavette 

Dessus de côte 	 

Plat de côte 	  

Mince de Poitrine 

Flanchet 	 
Collier 	  

rfarret de milieu 	  

Poitrine • 	  

Tête de jarret cl pointe de collier . 	... . 	 

Rognons 	  

Veau. 

Catégorie extra 	  22,05 le kilo 
1" catégorie 	  19,95 » 

catégorie 	  18,45 » 

3 -catégorie 	  17 	» » 

Mouton. 

Agneau de lait 	  29 	» le kilo 

Agneau catégorie extra 	  33,20 »' 
Agneau 1" catégorie 	  32,20 	' » 
Mouton-Brebis 2° catégorie 	 29,60 » 
Mouton-Brebis ?te  -catégorie 	 20 » » 

Ces prix s'entendent pour les viandes dégraissées 
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6 » 	134 
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le kilo 

par les chevillards. 

Prix de vente au détail. 
le kilo. 
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22 » 
	

19 » 

le kilo. 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le taux limite de marque brute applicable' au 

commerce de gros de la bonneterie, taxe sur les 

paiements et taxes professionnelles comprises, taxe 

à la production non comprise, est abaissé de 26,47 

p 100 à 24 p. 100, net d'escompte. 

ART. 2. 

-MM. les Conseillers de Gouvernement pour tes 

Travaux Publics eit pour l'Intérieur sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-

sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en i Hôtel du Gouvernement, le 

sept octobre mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etal. 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le S octobre 

1949. 

Nous, Ministre d'Elat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 207 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° :308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté N1inistériel du 9 février 1942, portaM 

taxation de la viande de boucherie ; 
Vu l'Arrèé Ministériel du 13 juin 1942. portant 

taxation de la viande d'ovin ; 
Vu l'avis du Comité des Prix_ du 

	octobre 1912 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 7 octobre 1942 ;  

VEAU 

Cuisseau 	  
Cuisseau sans -os- 

Longe 	  
Longe sans Os 	  
Côte 	  

Découverte 	  
Epaule 	  

sans os 	  

Poitrine 	  

Collet 	  

ai re eI 	  

Rognons 	  

le kilo. 

OVINS 

G u 	entier 	  

(ic,t 1étail 	  

S.:11eR 
ceités dérouvf.rios 	  

Epaule 	  
Poi"rino 	e,-,;le 

t. 

LI‹  

20 

21 

21 
33 

0 
F-■ 

C.7.; 

^ 0 
^' 

Frs 

32 '» 

38 

26 

31 

28 

23 

30 

37 

90 

18 

19 

19 

31 

Frs 

30 » 

36 

30 » 

21 

29 

36 

19 

16 

18 

17 

29 

Frs 

28 

34 

25 
30 

25 n 

20 
25 

32 

18 
16 

17 

15 
97 

Frs 

35 

42 
99 

34 » 

30 

25 
» 

» 

39 » 

10 



Fait à Monaco; en l'Hôtel du Gouvernement, le 
sept octobre mil neuf cent quarante-deux. 

P. le Ministre d'Etat; 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 
au Ministère d'Etat, le 8 octobre Arrêté affiché 

1942. 

Arrêtons : 

ARTICLE: PriP.MTER. 

Les prix maxima de vente au détail des coquil-

lages, sont fixés comme suit : 
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ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les 
Travaux Publics et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent Arrêté. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du IOE janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941; 

Vu l'avis,  du Comité des Prix du ler octobre 1942 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 

du 7 octobre 1942; 

ART. 2. 
MM. les 'Conseillers de Gouveri.cment pour les 

Travaux Publics et pour l'Intérieur sont ebargés, 

chacun en ce qui le. -concerne, de l'exécution du pré 

sent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouverneMent, le 
douze octobre mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'Etat, 

E. HernOr. 

Arrêté affiché au Ministère d'Ela!, le 12 octobre 

1942. 

, PROVENANCE DES COQUILLAGES 

10  -,Coquillages provenant ,diree- Montes de pêche (dites moules de fond ou sauvage) 
tement de pêche ou de dragages P.alourdes de pêche ... 	........... . 	 

des bancs naturels : 	 Pétoncles 	  
Coques ou hénons' 	  

Moules de Bouchots. 

a) Ordinaires 	  

b) Triées extra mesurant plus de 45 mm. dans leur 
plus grande dimension, avec une tolérance de 

10 010  en ce qui concerne la taille 	  

Moules de ceure à plat. 

— Coquillages provenant de a) Ordinaires 	  

parcs de culture ou autres éta-  b) Triées extra mesurant plus de 45 mm., dans leur 

blis-serpents le pêche maritime : 
	plus grande dimension, avec une tolérance de 

10 0/0  en ce qui concerne la taille 

Palourdes de parc. 

a) Moyenne (70 au ,  kilo) 	  

h) Grosses (35 à 40 au kilo) 	  

Ces prix s'entendent tous frais et taxes compris.  

, Nous, Ministre- d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi n°'226 du 7 avril 1.937, relative au congé 

annuel payé, aux salaires minima ,et aux conditions 
d'hygiène dans. les établissements industriels, com-

merciaux et professionnels ; 
Vu la Loi .n° 247 du 24 juillet 1938, modifiant 

les articles 1, 2 et 3 de la Loi n° 226 du 7 avril 
1937, sus-visée.; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.631 du 7 mai 

1942, relative aux salaires minima et aux conditions 
d'hygiène dans les .établissements industriels, com-
merciaux et professionnels ; 

Vu l'avis de M. l'Inspecteur du Travail ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernernent 

des 23 et 29 septembre 1942; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les salaires des ouvriers et employés, des deux 

	

22,70 	sexes, travaillant clans les établissements et parties, 

	

28,70 
	d'établissements industriels et commerciaux et leurs 

dépendances releVant cl-es fabriques de pâtes ali-
ment-aires ainsi qu'aux fabriques, de pâtes fraîches 

DESIGNATION DES COQUILLAGES 
PRIX DE DÉTAIL 

' le kilo 

5,30 
19,80 
12,30 

6,10 

8,70 

10,40 

6,30 

7,$0 

ART, 2. 
Aucun des coquillages figurant au tableau ci- 

dessus, ne peut être mis en vente 	n'est pas ex- 

pressément désigné par l'une des mentions figurant 
- dans la colonne-,dudit tableau, A l'exclusion de toute 

antre. 

ART. 3. 
Les prix fixés à rarticle premier -ci-dessus, s'ap-

pliquent aux produits -de la qualité la meilleure et 
la plu.s marchande. Lés prix des 'coquillages de la 
même espèce mais de qualité m-oins appréciée se-
ront fixés à partir du prix maximum en tenant 
compte des usages. commerciaux 

Nous, Ministre .d'Etp', de la Principau'é, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du. 21 janvier 1941, 

modifiant, complétant et, codifiant la législation sur 
la production, la circulation et la consommation des 
produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 mo-

difiant les Ordonnances-Lois, n°' 307 et 308 des 10 
et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 niai 1942 con-
cernant les infractions en matière de cartes de ration-
nement; 

Vu l'Arrêté. Ministériel du 25 janvier 1941 con-
cernant les infractions en matière de cartes de ration-

nement ; 
l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant 

le régime de la vente cles articles textiles à usage 

vestimentaire et domestique ; 

Anr. 4.. 

MM. les Conseillers' de Gouvernement pour les 

Travaux Publics 'et pour l'Intérieur sont chargés, 
chacun en -ce qui le concerne, de l'exécution du pré_ 
sent Arrêté. 

Fait à Mon.-cd, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
sept, octobre mil neuf cent qu.arante-deux. 

P. le Ministre d'Efrit, . 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Arrêté affiché au Ministère 'd'Etat, le 8 octobre 
1942. 

Vu la delibération du Conseil de Gouvernement 
du 12 octobre 1942 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A -compter du 115. -octobre 1942, peuvent être vala-
ble,ment utilisés les points n° 31 à 70 extraits : 

10 des cartes -spéciales de vêtements et d'articles 
'textiles pour fillettes et garçonnets de trois à douze 
ans ; 

20 des cartes spéciales de vêtements et d'articles 
textiles pour jeunes gens et jeunes filles de douze 
à- dix-huit ans, 

Ces points ne peuvent servir -qu'à l'achat d'articles 
destinés au trousseau personnel clos titulaires< des 
cartes ci-dessus énumérées.  

(raviolis, socca, pissaladière), ne pourront être in-

férieurs aux taux fixés ci-après. : 

1. -- Salaires des adultes dé plus de 20 ans : 

1°) Hommes 
Frs 

Ouvrier spécialisé 	  7,75 de l'heure 
Manoeuvre spécialisé-ouvrier char-

gement    7,25 
Manoeuvre 	  6,95 » 	» 

2°) Femmes : 
Ouvrière débutante 	  5 » de l'heure 
Ouvrière 	  5,50 » 

- Jeunes gens et jen nes filles de moins de 20 
ans : 

Salaire prévu par l'Arrêté Ministériel du 10 juin 
1942. 

ART. 2. 
Le salaire de l'ouvrière est ,acquis au lient d'un an 

de travail' au maximum dans- la profession. Durant 
-cette première année, elle pourra être payée au 
salaire des ouvrières. débutantes, 

Les salaires des jeunes gens et jeunes filles de 

14 à 20 ans révolus sont acquis au bout de 6 mois 
de travail dans la profession. 

Durant une période de 6--mois, le- jeune homme ou 
la jeune fille n'ayant jamais travaillé. d-ans l'industrie 
des pâtes alimentaires, et qui est -employé à des 
travaux variés- pouvant. lui permettre d'apprendre 
progressivemen1 In profession, pourra être rémunéré 
à un salaire inférieur au minima ci-dessus de : 

20 "10  pendant les 3 premiers mois. 
10 °/„ du 4° au 60  mois inclue. 
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ART. 3. 
Les  salaires horaires, ci-dessus, pour les adultes 

de plus de 20 arls, se substitueront à ceux fixés par 
l'Arrêté Ministériel du 70 juin 1942. 

Les salaires: des travailleurs de toutes catégories 

qui recevaient des salaires- :siipérieurs aux minima 
.fixés,pour leur profession par des accords particu-
liers, seront aménagés dans, la mesure nécessaire 
pour 'respecter la hiérarchie :des salaires. 

;ART;4.yIT '„ 
La mise.en a-pplicationdes,.présents, tarifs minima 

prendra effet 	dater ,Çtu ler  octobre 1942,, 

ART. 
Les sanctions prévues -à l'article 4 de la .Loi n° 

'226 du - 7 avril 1937; "sits-viSée; seront applicables à 

toutes contraventions aux dispositions du présent 

Arrêté. 
ART. 6. „. „ 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour l'Inté-

rieur et pour les TraVank''PliblicS' sent charges, 
chacun- en ce qui le .concerne, de l'exécution du pré-
sent Arrêté, 

Fait" 'à -  Monaco,  en l'Hôtel du Gouvernement, le  

• donze Octobre Mil neuf cent quarante-deux. 

Le Ministre d'État,' 

E. RonLoT. 

Arrêté affiché' au Ministère d'Etat le là Oetobre 

1942. 

Nous. 'Ministre d'Etat de La Principauté, 
Vu la Loi n° 226 du 7 avril 1937, relative au congé 

annuel payé. 'aiix salaires minima et au k conditions 
-d'hygiène dans les établissements industriels, com-

merciaux et professionnels ; 
Vu la Loi n° 247 du 24 juillet 1938, modifiant 

les articles 1, 2 et 3''de la Loi n° 226 .du 7 avril 

1937, sus-visée ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.631 Idu 7 mai 

1942, 'relative aux. salaire'- minima et auxconditions 
d'hygiène dans les établissements industriels, com-
merciaux et professionnels ; 

Vu l'avis de M. I'Inspectenr du Travail; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

des 23 et 29 septenibre 1942; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les salaires des Ouvriers et employés, des deux 
sexes, travaillant dans les établissements et parties 
d'établissements industriels et commerciaux et leurs 

détail" de charbon et bois, ne pourront être inférieurs 
dépendances relevant des marchands en gros et au 

aux taux fixés ci-après: 

Adultes de plus de 20 ans: 
Frs 

Chauffeurs-livreurs  	8,60 de l'heure 

Manceuvres-livreurs . 	7,60 de l'heure 

Contremaîtres (plus de 10 ou- 
1.870 par mois vriers) 	  

ART. 2. 
Les salaires horaires, ci-dessus, se tsubstitueront 

à ceux fixés par l'Arrêté Ministériel du 10 juin 1949. 

Les salaires des travailleurs de toutes catégories 

qui recevaient des salaires supérieurs aux minima 

fixé,  pour leur profession par des accords particu-

liers,. seront aménagés dans la mesure' nécessaire 

pour respecter, la hiérarchie-  des salaires. 

ART. 3. 
, La mise en application des présents tarifs minima 
prendra effet à dater du 1" octobre 1942. 

ART. 4. 

Les sanctions prévues à l'article 4 de la Loi n° 
226 du 7 avril 1937, ,sus-visée, 'seront applicables à 
toutes contraventions aux- disposition, . du présent 

;Arrêté. 

Am, les  Conseillers de Gouvernement pour l'Inté-
rieur et pour tes Travaux .Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de rexecution du pré-
sent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
douze octobre mil neuf' cent quarante-deux. 

Le Ministre (l'Ela , 
E. ROBLOT 

Arrêté affiché au Ministère cl'Etat, le 13 octobre 
19.42. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Inserttqn) 

Suivant acte .sous seing privé, en date à Monaco,, 
du 28 septembre 1942, M. François GALLIANO, 
horloger, demeurant à Monaco, quartier de la Conda-
mine, 20, Irue Cnroline, 

a cédé à M. Charles' SUSINI, demeurant à Beau-
soleil, 11, avenue du Casino Municipal, le fonds de 
commerce de bijouterie et joaillerie, sis au n° 16, de 
la rue Caroline, quartier dé le Condamine. 

Opposition, s'il y a lieu, au n°' 16 de la rue Caro-
line dans les dix jours à compter de la date de Finser-
tioh qui, fera suite- à la présente. 

Monaco, le 15 octobre 1942. 

Etude de Me  AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire t  
41: rue-  Grimaldi, "Monaco • 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settirno; 
notaire à Monaco, soussigné, le 7 octobre 1942, Mme 
Marie-Jeanne-Mélina LEPETIT, épouse de M. Marius-
E‘asio-Augustin ARIOTTI, a cédé à M. Gilles ASPLA-: 
NATO, commerçant, demeurant à Aix-en-Provence, 5,,  
rue Haute, le fonds de commerce d'approvisionnement 
général et vente de lait, commerce de vins, alcools 
et liqueurs à emporter, situé à Monte-Carlo, 20, bou-
levard d'Italie. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1942. 

(Signé :) A. SETTINIO. 

Etude de IP AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte teçu par Me Auguste Settime, docteur 
en droit, notaire à Monaco, sou signé, le 	octobre 

1942. 
Mne Gabrielle-Valentine LESCROEL. commerçante, 

a cédé à M. Recé-Jeau ANTOXIOLI, importateur-
expertateur, demeurant à Monte-Carlo, Palais La 
Fi üride, avenue Princesse Alice. n° I, le fends de 
c(-mmerce de fabrication de preduits de rem place_ 

ment de savon, et produits similaires pour ie ménage 
et l'industrie, sis à Monte-Carlo, b, avenue de l'Annon-
ciade. 

Opposition, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1942. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de NI' ALCUSTE SETTIMO 
" Docteur en droit; notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce .  
(Première -Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Set-
timo, notaire à Monaco, smissigné, le 10 octobre 1942, 
M. Mario FALCHERO, commerçant, demeurant à 
Monte-Carlo, 124, avenue de la Costa, a cédé à M. 
Louis-Charles FALQUE, commerçant, demeurant à 
Nice, 49, avenue Montplaisir, le fonds de commerce 
d'épicerie, fruits et légumes, vente à emporter des 
vins, liqueurs, vermouths, marsala, bière et limonade, 
avec dépôt et vente du lait frais, situé à Monaco, 
quartier de Monte-Carlo,- l7, avenue Saint-Michel. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me  Settimo„ 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1942. 

(Signé :) A, SETTINIO. 

Etude dc Me  ALEXANDRE EYMIN 

Docteur en droit, notaire 
2, Rue' Celonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 8 septembre 1942, 
per Me Auge Settimo, substituant Me  &lexandre 
Emin, notaire a Monaco, soussigné, M. Joseph 
DAMILANO, commerçant, et Mn'' Anna VAIRA, son 
épouse, domiciliés et demeurant ensemble n° 6, 
Impasse des Carrières, à Monaco-Condamine (Princi-
pauté de Monaco), ont acquis de M. André RAI-
MOND°, commerçant, et Mme Pauline-Antoine MÔR-
SCIO; sans profession, son épouse, domiciliés et 
demeurant •ensemble n° 2, avenue Saint-Laurent, à 
Monte-Carlo (Principauté de Monaco), 

un fonds de commerce d'épicerie, comestibles, avec 
vente de vins et liqueurs à emporter, exploité n° 2, 
avenue Saint-Laurent, à Monte-Carlo (Principauté de 
Monaco). 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me  Eyrnin, 
dans les dix jours à compter de la date de la présente 
insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1942. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de :\,18  ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bella.ndo-de-Caslro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
Deuxi, rne Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 24 septembre 1912, 
par Me Auguste Setiimo, substituant Me Alexandre 
Eemin, notaire à Monaco, s..iussigné, M. Pinl-Phi-
lippe-André MISSET, négociant en vins, domicilié 
et  demeuran t palais  du Soleil, bcAllevard du Jardin 
Exotique, à Monaco-Condamine Principauté de MG-
nacot;, a acquis de_ M. Pierre BERNARDINE corn- 

ercant, domicilié et .lerneurant ri° 3, rue Lariedé, 
Monaco-Condamine _Principauté de Monacc, 
un fonds de commerce de vins en gros et en détail, 

vente en gros nt én détail, à ci 	rter, dés liqueurs 
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et spiritueux, exploité no 3, rue Langlé; à Monaco-
Condamine (Principauté de Monaco). 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Eymin, 
dans les dix jours à compter de la date de la présente 
insertion. 

Monaco, le 15 octobre 1942. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire - 
41, rue Grimaldi, Monaco 

PURGE D'HYPOTHEQUES LECALES 

Anx, termes -d'un'.  acte reçu par .114e Auguste 'Set-
lime,' docteur 'en droit, .. notaire -à Monaco; ,Sou§si- 
gné, 	septembre 1942, dont vine:expédition a été. 
transcrite-au Bureau des Hypothèques- de 'Monaco, 
le 25 septembre' 1942,' volume ,273, rininéro 21,- 

K.-Roger-Gustave RICH.E.BE, industriel, demeurant 
à Paris, 135,, boulevard Exelmans, 

vendn à.: 
La Süciété dite Larvoltp Immobilier dont le siège 

est à MonteLGarlo,.'5,' Desceate de Carvotto, 
- Une Propriété sise à ,Monacb,.. quartier de Monte-
Carlo, quartier de,,Larvetto, comprenant: Bile grande 
maison dite .«. Tour, de LarVotto »; élevée sile'rezde=, 
chaussée de trois étages., Une- petite -maison élevée 
sur sous-'sol d'un rez-de-chaussée et de deux :étages, et 
un' lot, de terrain "à bâtir, atir lequel se i trouvent di-

, verses constructions à usage partie d'ancienne Cha-
pelle et' 'partie d'h,abiatiori., 

- Le tout formant un .seul ensemble, porté au cadastre 
sous les numéros '17g 178 et 179 de la 'section. E, con- 
frontant .daus 'son ensemble, au nord la Descente de 
Larvotto, la villa Pierrette et la villa.  Médecin à. l'est 
la Descénte de Larvotte 	 la 'Compagnie des 
Chemins d&Fer P. L. M. et à l'onet la villa nadiéuse. 

'Cette vente 'a en lien moyenna.nt .  le prix 'principal 
dt, 

 
Un ;nation cinq cent cinquantè mille frinics 
	 ". 1,5500001 francs 

Pour l'exécution du, contrat domicile 'a été_ élu, par 
tes parties, en -l'étude de Me "Settimo, notaire Seussi-

.g ne.— 
. Avertissement est donné.:  aux personne § ayant 

- di oit de, prendre sur l'immeuble .vendu. des inscrip-
tions .d'hypothèques .légales, de requérir ces inScrip-
tions'dans le délai d'un Mois Sous peine de déchéanee. 

L'expédition transcrite düdit"confrat-a été déposée 
ce cc jour au Greffe Général de S Tribunatix de la Prin-
cipauté de Monaco, -  

Monaco, le 15 octobre 1942. 

(Signé :) A. Serrfmo. 

Etude de Me. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en dreit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco.  

socIÉ-rÉ coœmFDAPI 
Société Anonyme Monégasque an capital de 800.000 francs 

Siège social : 11 bis, rue Grimaldi. Monaco 

Le 15 octobre, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 'confor-
mément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 scpternhre 1907, sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
.7° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

dite Cogepar établis par acte reçu en brevet par Mo 
Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 14 septembre 
1942, et déposés, après approbation, aux' minutes 
dudit notaire, par acte- du 28 septembre 1942 ; 

2' De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur, suivant acte 
recu par Mo Settimo, notaire soussigné, le 6 octobre 
1942, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs, dilment certifiée par le fondateur ; 

3° De la délibération de l'Assemblée Générale cons-
titutive des actionnaires de ladite Société, tenue à 
Monaco, le 7 octobre 1942 et dont le procès-verbal a  

été déposé au rang des minutes dudit notaire, par acte 
du Même jour. 

Ladite Assemblée, ayant, en outre, fixé le siège so-
cial à Monaco, 11 bis, rue Grimaldi; 

Monaco, le 15 octobre 1942. 
(Signé ;) A. SETTIMO. 

BULLETIR DES OPPOSITIONS 
suries Titres au Porteur 

Ti.tres fratapeés d'oriepsition. 

I

Exploit de M" Piisarellp, huissier 4 Monaco., en date 	du 
23 janvier 1912.1Nenf 013ligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco », 5,rt., 1935, de dix. livres S,, portant les 
11141nOres 15.58,2 à ,15.00, ex-coupon (miner° huit (timbre 
franccis rotiee. lel. 	i 	, 	. 	- 	, , 	, 
" Exploit dc M° Chiabamt, huissier à Monaco. en date du 27 
février 1942. Pix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, por-
tant les nuinOres 5.810, 6.06 4-, 8,087, 20.209. 31.979, 
e.e6e, 59.567, 327.»99, 428.270, 428.271 	-- Jouis,- 
sance : ix-coupon '72 (in,térêts) et ex-coupon .73 (dividende). 
' 	Exploit de IVI° Chiabaut, huissier à IVIonaco,en date du IO mars 
H/12. :Un Cinquième d'Action,de là Saciété.iimonyme ,des' Bains 
dé Mei° ,t du Cercle des Etrangers,4 Monaco, portant le numéro 
463 156 

Exploit de M° Chiabmiti baissier, à Monaco, en date du 
4 mai 1912. Quatre Cinquièmes d'Actions deda Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 36 4.06 3, 33 4;03 7, asa.068, 36 	415 	coupon 
attaché n° 101. 	.,'i. 	 - 

Exploit dé M° Chiabant, baissier a Monaco, en date du 
23 mai 	1942, 	Dix-huit Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant le3 Miméros 46.937, 304.129, 316848, 316.849, 
3L6.35), 399.0.97,311,015, 313.893, 354.629,351.630, 
358.8n, 3 8 1. t 12, 371 .9 Il, 37 7.739, 378.999, 389.34'7, 
389.348, 389.'349. 

Exploit de 1i)1. Chiabaut, huissier à 	Monaco, en date du 
28 mai 1942. Sept coupons d'Action n° Cent cinq d'intérêt de la 
Société Anenyme des Bains de Mer' et du Cercle des Etrangers 
4 Monaco, portant le,s numéros 4.506, 9.187, 28.'750, 51.592, 
52.931, 55.088, 55:720. 	.- „ 	„ 

E?cploit de M° Chiaba iit, huissier à Monaco, 	en date du 
3 juin 1942: Deux ActiOns deda Seciété Anonyme' dés Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à. Monaco, portant les numéros 
56.482;  58,842: 	'" " 	' 	' 	 ' ....., 

Exploit de IIP Chiabaut, 	huissier à Monaco, en date du 
16 juin 1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 

' le numéro 371.02'7. 	' ' 	, 
Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du 

21 juillet 1942. Un coupon d'intérêt n° 105 détaché de l'Action 
de :la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des 
Etrangers à Monaco, portant le numéro 57.043. 
: Exploit de M° Pissarello,- huissier à Monaco, 	en 	date 	du 

21. juillet 1912. Une Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 
69.333 et vingt-six Cinquièmes d'Actions de la même Société, 
portant lés numéros 14.838, 	34.112, 	3'7593, 	40.309, 	10.310, 
59.510, 	59.511, 	86.167, 	300.110, 	303.118, 	309.885, 	313.973, 
321.728, 325.201, 326.2&3,337.529, 337.530, 346.811, 346.812, 
;117.691. 430.519 à 430.554. 

Exploit de Mi Chiàbaut;huissier à Monaco, en date du 22 juil-
let 1942. Deux Cinquièmes.' d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, por-
tant les numéros 32t.095, 376.490. 

leairile-ves d'oelpossittori. 

- 
Exploit de 1‘1* Chiabaiù, huissier à Monaco, en date du 

16 juin 1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à, Monaco, portant 
le numéro 317.027. 	; 

Exploit de M`Chiabant, huissier à Monaco, en date du 23 Sep-
tembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 379.855, 379.856, 503.225, 503.226. 

'Titrais fratreàtes de déoll.Oamoe 

iNT.gan.t. 

Le Gérant- : Charles MARTINI 

BUREAU 'HYDROGRAPHIQUE 

INTERNATIONAL 

Le siége du Bureau Hydrographique 
International se trouve situé sur le Quai 
de Plaisance, en contre-bas de l'avenue 
de Monte-Carlo. 

C'est dans cet édifice, construit d'après 
les ordres de S. A. S. le Prince Louis H, 

que sont installés les services de cette 

Institution scientifique relevant de la 

Société des Nations. 

POUR LOUER OU .ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, prOpriétée 

TOUS FONDS 11E, cOnnignegs EN GENERAL 

Prêts Hypetimicaires • Gérances - AsSureneel 

AGENCE IYIARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

APPAREILS 84 PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

IL MINIÈRE ET FILS 
18, BD DES MOULINS " MONTE-CARLO 

ÉTUDES PLANS DEVIS 
TÉLÉPHONE: 02 0.08 

AGENCE MONASTÉROLO 

MONACO 

3, Rue eapoline — .rEnélpti. 022-11E* 

Ventes - Achats Locations 

De RANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

TransectIons Iniitiellieree et Contmerelelee 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 

François 1VIUSSO 

8, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des' Moulins -:- MONTE•CARLO' 

Téléels.on.e 212.75 

Imprimerie de Monaco. — 1942 
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